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Regeste

Assurance-invalidité (AI)

Erwägungen

E. 1.1
Les affaires pendantes devant les Commissions fédérales de recours ou d'arbitrage ou
devant les Services de recours des départements au 1er janvier 2007 sont traitées par le
Tribunal administratif fédéral, dans la mesure où il est compétent. Le nouveau droit de
procédure s'applique (art. 53 al. 2 de la loi sur le Tribunal administratif fédéral du 17 juin
2005 [LTAF, RS 173.32]).

E. 1.2
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal administratif fédéral, en
vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi
fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par
les autorités mentionnées aux art. 33 et 34 LTAF. En particulier, les décisions rendues par
l'Office AI pour les assurés résidant à l'étranger concernant l'octroi de prestations
d'invalidité peuvent être contestées devant le Tribunal administratif fédéral conformément à
l'art. 69 al. 1 let. b de la loi fédérale du 19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité (LAI, RS
831.20), celui-ci est dès lors compétent pour connaître de la présente cause.

E. 1.3
En vertu de l'art. 3 let. dbis PA, auquel renvoie l'art. 37 LTAF, la procédure en matière
d'assurances sociales n'est pas régie par la PA dans la mesure où la loi fédérale du 6 octobre
2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA, RS 830.1) est
applicable. Selon l'art. 2 LPGA, les dispositions de la présente loi sont applicables aux
assurances sociales régies par la législation fédérale, si et dans la mesure où les lois
spéciales sur les assurances sociales le prévoient. Or, l'art. 1 al. 1 LAI mentionne que les
dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-invalidité (art. 1a à 26bis et 28 à 70), à
moins que la LAI ne déroge à la LPGA.

E. 1.4
Selon l'art. 59 LPGA, quiconque est touché par la décision ou la décision sur opposition et a
un intérêt digne d'être protégé à ce qu'elle soit annulée ou modifiée a qualité pour recourir
(cf. art. 48 al. 1 PA). Ces conditions sont remplies en l'espèce.

E. 1.5
Déposé en temps utile et dans les formes requises par la loi (art. 60 LPGA et 52 PA), le
recours est donc recevable.



E. 2.1
La recourante est citoyenne d'un Etat membre de la Communauté européenne. Par
conséquent est applicable, en l'espèce, l'Accord sur la libre circulation des personnes du 21
juin 1999, entré en vigueur le 1er juin 2002, entre la Confédération suisse, d'une part, et la
Communauté européenne et ses Etats membres, d'autre part (ALCP, RS 0.142.112.681),
dont l'Annexe II règle la coordination des systèmes de sécurité sociale (art. 80a, de la Loi
fédérale du 19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité [LAI, RS 831.20]). Conformément à l'art.
3 al. 1 du Règlement (CEE) N° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, les personnes qui
résident sur le territoire de l'un des Etats membres et auxquelles les dispositions du
règlement sont applicables, sont soumises aux obligations et sont admises au bénéfice de la
législation de tout Etat membre dans les mêmes conditions que les ressortissants de celui-ci,
sous réserve de dispositions particulières contenues dans ledit règlement. Comme avant
l'entrée en vigueur de l'ALCP, le degré d'invalidité d'un assuré qui prétend à une rente de
l'assurance-invalidité suisse est déterminé exclusivement d'après le droit suisse (art. 40 par.
4 du Règlement 1408/71; ATF 130 V 257 consid. 2.4).

E. 2.2
S'agissant du droit applicable, il convient encore de préciser qu'à partir du 1er janvier 2004,
la présente procédure est régie par la teneur de la LAI modifiée par la novelle du 21 mars
2003 (4ème révision), eu égard au principe selon lequel les règles applicables sont celles en
vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V
445 consid. 1.2). Selon une jurisprudence constante, le juge des assurances sociales
apprécie la légalité des décisions attaquées, en règle générale, d'après l'état de fait existant
au moment où la décision litigieuse a été rendue (ATF 116 V 246 consid. 1a et les arrêts
cités). Les modifications introduites par la novelle du 6 octobre 2006 (5ème révision),
entrées en vigueur le 1er janvier 2008, ne concernent donc pas la présente procédure.

E. 3.1
Aux termes de l'art. 8 LPGA, est réputée invalidité l'incapacité de gain totale ou partielle
qui est présumée permanente ou de longue durée. L'art. 4 LAI précise que l'invalidité peut
résulter d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident. L'al. 2 de cette
disposition mentionne que l'invalidité est réputée survenue dès qu'elle est, par sa nature et sa
gravité, propre à ouvrir droit aux prestations entrant en considération. Par incapacité de
travail, on entend toute perte, totale ou partielle, résultant d'une atteinte à la santé physique,
mentale ou psychique, de l'aptitude de l'assuré à accomplir dans sa profession ou son
domaine d'activité le travail qui peut raisonnablement être exigé de lui. En cas d'incapacité
de travail de longue durée, l'activité qui peut être exigée peut aussi relever d'une autre
profession ou d'un autre domaine d'activité (art. 6 LPGA). L'incapacité de gain est définie à
l'art. 7 LPGA et consiste dans toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités
de gain de l'assuré, sur un marché de travail équilibré, si cette diminution résulte d'une
atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique et qu'elle persiste après les traitements et
les mesures de réadaptation exigibles.

E. 3.2
L'assuré a droit à un quart de rente s'il est invalide à 40% au moins, à une demi-rente s'il est
invalide à 50%, à trois-quarts de rente s'il est invalide à 60% et à une rente entière s'il est
invalide à 70% au moins (art. 28 al. 1 LAI). Jusqu'au 31 décembre 2003, le droit à la rente
entière était donné avec un taux d'invalidité de 66,67%, la demi-rente avec un taux



d'invalidité de 50% au moins et le quart de rente avec un taux de 40%.

E. 4
Outre la révision procédurale (art. 53 al. 1 LPGA) dont il ne sera pas question en l'espèce, il
existe, aux termes de la loi, deux voies pour modifier, voire supprimer une rente attribuée
par décision formellement passée en force de chose jugée: la révision (art. 17 LPGA) et la
reconsidération (art. 53 al. 2 LPGA).

E. 5.1
Selon l'art. 17 LPGA, qui correspond matériellement à l'ancien art. 41 LAI, si le taux
d'invalidité du bénéficiaire de la rente subit une modification notable, la rente est, d'office
ou sur demande, révisée pour l'avenir, à savoir augmentée ou réduite en conséquence, ou
encore supprimée. Le deuxième alinéa de la même règle prévoit que toute prestation
durable accordée en vertu d'une décision entrée en force est, d'office ou sur demande,
augmentée ou réduite en conséquence, ou encore supprimée si les circonstances dont
dépendait son octroi changent notablement. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, la
rente peut être révisée non seulement en cas de modification sensible de l'état de santé, mais
aussi lorsque celui-ci est resté le même, mais que ses conséquences sur la capacité de gain
ont subi un changement important (ATF 130 V 343 consid. 3.5).

E. 5.2
L'art. 88a al. 1 du Règlement sur l'assurance-invalidité du 17 janvier 1961 (RAI, RS
831.201) prévoit que, si la capacité de gain de l'assuré s'améliore ou que son impotence
s'atténue, il y a lieu de considérer que ce changement supprime, le cas échéant, tout ou
partie de son droit aux prestations dès qu'on peut s'attendre à ce que l'amélioration constatée
se maintienne durant une assez longue période. Il en va de même lorsqu'un tel changement
déterminant a duré trois mois déjà, sans interruption notable et sans qu'une complication
prochaine soit à craindre. Quant à l'art. 88bis al. 2 let. a RAI, il dispose que la diminution ou
la suppression de la rente ou de l'allocation pour impotent prend effet en principe, au plus
tôt, le premier jour du deuxième mois qui suit la notification de la décision, ce n'est
qu'exceptionnellement qu'elle prend effet rétroactivement.

E. 5.3
Pour examiner si, dans un cas de révision, il y a eu une modification importante du degré
d'invalidité au sens de l'art. 17 LPGA (ancien art. 41 LAI), le juge doit prendre
généralement en considération l'influence de l'état de santé sur la capacité de gain au
moment où fut rendue la décision qui a octroyé ou modifié le droit à la rente, ainsi que l'état
de fait existant au moment de la décision attaquée. En matière de révision d'office toutefois,
c'est la dernière décision entrée en force, examinant matériellement le droit à la rente, qui
constitue le point de départ pour examiner si le degré d'invalidité s'est modifié de manière à
influencer le droit aux prestations. La jurisprudence concernant la reconsidération et la
révision procédurale demeure réservée (ATF 130 V 71 consid. 3.2.3, ATF 133 V 108
consid. 5.4).

E. 5.4
En l'espèce, la recourante a bénéficié d'une rente entière d'invalidité dès le 1er. septembre
1999. Par conséquent, la question de savoir si le degré d'invalidité a subi, depuis lors, une
modification doit être jugée en comparant les faits tels qu'ils se présentaient à l'époque de la
décision du 9 mars 2001 et ceux qui ont existé jusqu'au 13 avril 2006, date de la décision



litigieuse. Le rapport de la CRR ne fait pas état d'une amélioration de l'état de santé de
l'intéressée, il précise même que la capacité de travail n'a pas subi de modification
importante depuis l'accident en 1998. La documentation médicale réunie en 2001 retenait
déjà des discopathies sans signe radiculaire au niveau de la colonne lombaire ainsi que des
troubles d'ordre psychosomatique qualifiés alors de fibromyalgie. A ce propos, il sied de
relever que selon la doctrine médicale, la fibromyalgie peut être assimilée à un trouble
somatoforme, plus particulièrement au syndrome douloureux somatoforme persistant
(Pierre-André Buchard, Peut-on encore poser le diagnostic de fibromyalgie -, Revue
médicale de la Suisse romande [RMSR] 2001, p.443 ss, p. 446; Jörg Jeger, Somatoforme
Schmerzstörung und Arbeitsunfähigkeit: Differenzen oder Konsenz zwischen Medizin und
Rechtsprechung -, in: René Schaffhauser, Franz Schlauri [éd.] Medizin und
Sozialversicherung im Gespräch, St-Gall 2006, p. 155 ss, p. 159-165; voir également ATF
132 V 65 consid. 3). Ces atteintes à la santé, en particulier le trouble somatoforme, sont
également mises en évidence par le rapport de la CRR qui de surcroît diagnostique un
syndrome du canal carpien frustre à gauche qui n'apparaissait pas en 2001. Aussi, doit-on
admettre que l'état de santé de la recourante n'a pas évolué, si bien que les conditions d'une
révision de rente ne sont pas réalisées, ce que par ailleurs l'autorité intimée n'a jamais
soutenu, fondant sa décision de suppression de la rente sur l'art. 53 al. 2 LPGA. On peut
encore remarquer que lors de la décision d'octroi de la rente en 2001, la capacité de travail
de la recourante était susceptible d'amélioration, pour autant qu'un traitement
psychosomatique soit entrepris. C'est par ailleurs en raison de la mise en place d'un tel
traitement - certifié par le Dr R._______, médecin traitant de la recourante - et dans l'attente
d'en mesurer les bénéfices, que le Dr C._______ de l'OAIE avait suggéré la reconnaissance
d'une incapacité de travail de l'ordre de 70%, avec une révision à 6 à 9 mois. Or, non
seulement cette révision n'a été engagée qu'en 2004, mais de surcroît le dossier montre que
la recourante n'a pas suivi très longtemps le traitement préconisé. Il s'en suit qu'il revenait à
l'autorité intimée de veiller à ce que la recourante entreprenne tout ce qui est en son pouvoir
pour diminuer son dommage conformément à un principe général valable en assurances
sociales (cf. 130 V 97 consid. 3.2) en lui rappelant son devoir de collaboration et en la
sommant de s'y conformer sous peine des sanctions prévues par la loi.

E. 6.1
L'art. 53 al. 2 LPGA prévoit que l'assureur peut revenir sur les décisions ou les décisions sur
opposition formellement passées en force lorsqu'elles sont manifestement erronées et que
leur rectification revêt une importance notable. En l'espèce, il est constant que la décision
du 9 mars 2001 n'a pas fait l'objet d'un contrôle judiciaire et qu'il y a un intérêt à sa
rectification dans la mesure où, si la reconsidération devait être admise, la rente entière
devrait être supprimée ou remplacée par une prestation réduite.

E. 6.2
Selon la jurisprudence, pour juger s'il est admissible de reconsidérer une décision, il faut se
fonder sur les faits et la situation juridique existant au moment où cette décision a été
rendue, compte tenu de la pratique en vigueur à l'époque (ATF 125 V 383 consid. 3, ATF
119 V 475 consid. 1b/cc). Par le biais de la reconsidération, on corrigera une application
initiale erronée du droit, de même qu'une constatation erronée des faits (ATF 117 V 8
consid. 2c, ATF 115 V 3o8 consid. 4a/cc). Cette exigence permet d'éviter que la
reconsidération ne devienne un instrument autorisant sans autre un nouvel examen des
conditions à la base des prestations de longue durée. En particulier, les organes



d'application ne sauraient procéder en tout temps à une nouvelle appréciation de la situation
après un examen plus approfondi des faits. Ainsi, une décision est sans nul doute erronée
lorsqu'elle a été rendue sur la base de normes fausses ou non pertinentes ou que les
dispositions pertinentes n'ont pas été appliquées ou l'ont été de manière erronée. En règle
générale, l'octroi illégal de prestations est réputé sans nul doute erroné (ATF 126 V 399
consid. 2b/bb et les références). A l'inverse, une inexactitude manifeste ne saurait être
admise lorsque l'octroi de la prestation dépend de conditions matérielles dont l'examen
suppose un pouvoir d'appréciation, quant à certains de leurs aspects ou de leurs éléments, et
que la décision paraît admissible compte tenu de la situation de fait et de droit de l'époque
(SVR 2006 UV n° 17 p. 60 [U 378/05] consid. 5.3 et les arrêts cités; arrêt du Tribunal
fédéral I 375/02 du 6 mai 2003 consid. 2.2).

E. 6.3
L'autorité intimée considère que la décision initiale de rente avait été rendue manifestement
à tort dans la mesure où l'administration avait reconnu à la recourante un taux d'invalidité de
100% sur la base d'informations évasives et lacunaires du médecin-traitant, sur un état de
santé qui n'était pas stabilisé et qu'elle n'avait dès lors pas rempli ses obligations légales en
la matière.

E. 6.4
L'art. 69 RAI prescrit que l'Office AI réunit les pièces nécessaires, en particulier sur l'état de
santé du requérant, son activité, sa capacité de travail et son aptitude à être réadapté, ainsi
que sur l'indication de mesures déterminées de réadaptation; à cet effet peuvent être exigés
ou effectués des rapports ou des renseignements, des expertises ou des enquêtes sur place, il
peut être fait appel aux spécialistes de l'aide publique ou privée aux invalides. L'autorité
doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle que soit leur
provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un jugement
valable sur le droit litigieux. Avant de conférer pleine valeur probante à un rapport médical,
elle s'assurera que les points litigieux ont fait l'objet d'une étude circonstanciée, que le
rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prend également en considération les
plaintes exprimées par la personne examinée, qu'il a été établi en pleine connaissance de
l'anamnèse, que la description du contexte médical et l'appréciation de la situation médicale
sont claires et enfin que les conclusions de l'expert sont dûment motivées (ATF 125 V 352
consid. 3a et réf. cit.)

E. 6.5
En l'espèce, à l'examen du dossier et de l'expertise du CHUV commise à la demande de
l'assureur-accident, il n'apparaît pas que l'OAIE a statué sur la base de mesures d'instruction
dépourvues de crédibilité, ni fait un usage manifestement erroné de son pouvoir
d'appréciation en tenant pour établie l'incapacité de travail de la recourante. En effet, les
investigations médicales entreprises dans différents domaines, soit sur le plan neurologique
(expertise du CHUV, Drs E._______ et D._______), orthopédique (Dr. K._______) et
rhumatologique (Dr B._______) concordaient toutes, de même que les constatations des
médecins traitants (Dr R._______ puis Dr P._______), quant au tableau clinique de
fibromyalgie. Par ailleurs ce diagnostic n'est pas critiqué par l'expertise CRR qui, au
contraire, affirme que l'examen psychiatrique ne fait que confirmer les observations
antérieures au sujet de l'existence d'une fibromyalgie. Il n'est sans doute pas inutile de
rappeler que cette affection rhumatismale, reconnue par l'Organisation mondiale de la santé



(CIM [ICD-10] M79.0), présente des manifestations cliniques pour l'essentiel similaires à
celle observées lors de troubles somatoformes douloureux (CIM [ICD-10] F.45.40) si bien
qu'il n'est pas rare de voir certains médecins se référer indistinctement à l'une ou l'autre
dénomination, voire assimiler comme en l'espèce l'une à l'autre (cf. ATF 132 V 65 consid.
4.1). Jeger explique cette différence par la spécialisation des médecins, les psychiatres
parlant plutôt de troubles somatoformes douloureux et les rhumatologues de fibromyalgie
(Jörg Jeger, op.cit., p. 162). Dans sa jurisprudence récente, le Tribunal fédéral (des
assurances) a précisé les conditions qui permettent de déroger au principe que les troubles
somatoformes douloureux n'entraîne pas en soi une invalidité au sens de la LAI (ATF 130 V
352). Le caractère non-exigible de la reprise de travail suppose, en principe, la présence
d'une comorbidité psychiatrique d'une acuité et d'une durée importante (cf. également Jean
Pirotta, Les troubles somatoformes douloureux du point de vue de l'assurance invalidité,
Revue suisse des assurances sociales et de la prévoyance professionnelle [RSAS] 2005 p.
526). Par la suite, le Tribunal fédéral (des assurances) a admis l'application par analogie des
critères restrictifs développés en matière de troubles somatoformes douloureux lorsqu'il
s'agit d'apprécier le caractère invalidant d'une fibromyalgie (ATF 132 V 65 consid. 4 = arrêt
du 8 février 2006). Cependant, les Juges de Lucerne ont aussi jugé, de manière constante,
qu'il n'était pas possible de se fonder sur la jurisprudence publiée aux ATF 130 V 352 (arrêt
du 12 mars 2004) pour reconsidérer une décision prise avant cette date (arrêts du Tribunal
fédéral I 138/07 du 25 juin 2007 consid. 4.2 et I 927/06 du 4 décembre 2007 consid. 5.2), et
ce malgré le fait que le Tribunal fédéral (des assurances) avait déjà décrit dans un arrêt
antérieur (cf. arrêt du Tribunal fédéral I 554/98 du 4 janvier 2000 [VSI 2000 p. 152]) les
tâches spécifiques de l'expert médical dans un contexte de troubles somatoformes
douloureux en se référant à l'avis de Mosimann (Hans-Jakob Mosimann, Somatoforme
Störungen: Gerichte und [psychiatrische] Gutachten, RSAS 1999, p. 1 ss et 105 ss), ouvrant
ainsi la voie à une jurisprudence plus restrictive qui ne fut toutefois concrétisée que dans
l'ATF 130 V 352 (cf. arrêt du Tribunal fédéral I 901/06 du 23 novembre 2007 consid.4.2).

E. 6.6
Dans sa décision litigieuse, l'autorité intimée cite la substance de la jurisprudence publiée
aux ATF 132 V 65, sans en mentionner la référence. Elle se reporte également à l'ATF 120
V 119 consid. 2c/cc pour évoquer les circonstances dans lesquelles des troubles
somatoformes douloureux peuvent conduire à une incapacité de travail; or cet arrêt ne traite
pas de cet aspect. L'ATF 102 V qu'elle mentionne encore, traite des atteintes à la santé
mentale en générale et non des troubles somatoformes douloureux. Or au moment de la
décision de 2001, seul le diagnostic de fibromyalgie était posé. Comme il a déjà été dit il
s'agit là d'une maladie rhumatismale caractérisée par une douleur généralisée et chronique
du système osteo-articulaire. Objet d'une controverse médicale, son étiologie étant
incertaine (voir à ce sujet: Pierre-alain Buchard, op. cit., p. 443 ss; Jacques-Antoine Pfister,
Fibromyalgie, trouble somatoforme douloureux, syndrome de fatigue chronique - quels
repères médicaux, humains et assécurologiques-, RMSR, 2003, p. 650 ss; Wolfgang
Hausotter, Begutachtung somatoformer und funktioneller Störungen, 2e éd., Munich 2004,
p. 105 ss; Herbert Csef, Was sind CFS, MCS und FM- Stellenwert und Gemeinsamkeiten
dreier "Modekrankheiten" in: Wolfgang Vollmoeller, Grenzwertige psychische Störungen,
Diagnostik und Therapie in Schwellenbereichen, Stuttgart 2004, p. 63 ss, plus spécialement
p. 73; N.M. Hadler, Die Semiotik der Fibromyalgie und verwandter somatoformer
Störungen, Praxis 94/2005, p. 1999 ss), la fibromyalgie ne peut pas - particulièrement à
l'époque de la décision litigieuse - être rangée purement et simplement dans la catégorie des



atteintes à la santé psychique. Partant, avant la jurisprudence de 2006 (ATF 132 V 65) qui
admet un traitement juridique similaire de la fibromyalgie et des troubles somatoformes
douloureux, l'autorité ne pouvait pas appliquer sans autre - et ce d'autant moins
postérieurement à la faveur d'un réexamen de la rente - la jurisprudence sur les atteintes à la
santé mentale à un trouble rhumatismal. Il s'en suit que l'autorité intimée n'était pas en droit
de reconsidérer la décision du 9 mars 2001 en s'appuyant implicitement sur des
jurisprudences postérieures (arrêts des 12 mars 2004 et 8 février 2006) à leur prononcé.
Partant le recours est bien fondé et doit être admis.

E. 7
La présente décision rend sans objet la requête d'effet suspensif.

E. 8.1
Conformément aux dispositions relatives à la modification du 16 décembre 2005 de la LAI,
il n'est pas perçu de frais de procédure, l'ancien droit s'appliquant aux recours pendants
auprès de la Commission fédérale de recours en matière d'AVS/AI au moment de l'entrée en
vigueur de la modification (let. c).

E. 8.2
Il reste à examiner la question des dépens relatifs à la procédure devant l'autorité de céans.
Les art. 64 PA et 7 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2) - applicable
en l'espèce en vertu de l'art. 53 al. 2 in fine LTAF -, permettent au Tribunal d'allouer à la
partie ayant obtenu gain de cause une indemnité pour les frais indispensables et
relativement élevés qui lui ont été occasionnés. Les honoraires du représentant sont fixés,
selon l'appréciation de l'autorité, en raison de l'importance et de la difficulté du litige, ainsi
que d'après le travail et le temps que le représentant a dû y consacrer. En l'espèce, le travail
accompli par le représentant de la recourante en instance de recours a consisté
principalement dans la rédaction d'un recours de 8 pages accompagné d'un bordereau de 13
pièces et d'une réplique de 2 pages En outre, le recourant a produit à plusieurs reprises des
copies d'ordonnances médicales justifiant du traitement médicamenteux de la recourante. Il
se justifie, eu égard à ce qui précède, de lui allouer une indemnité à titre de dépens de Fr.
2'000.- à charge de l'OAIE.
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